
http://bourses.cg64.fr

Pour l’année universitaire 2010-2011,  le dépôt des dossiers est clôturé depuis le 21 novembre 2010.

Pour 2011-2012, demande à formuler à partir de la rentrée de septembre 2011.

Qui est concerné ? 
La  bourse  départementale  est  une  aide  à  l'enseignement  supérieur,  librement  consentie  par  le 
Conseil  général  des  Pyrénées-Atlantiques.  Les  attributions  sont  effectuées  en  application  du 
règlement départemental.

Les  bourses  départementales  sont  allouées  sur  critères  sociaux aux étudiants  inscrits  en  études 
supérieures après le baccalauréat qui répondent aux critères suivants :

- avoir le statut étudiant, 
- être bénéficiaire d’une bourse d’Etat sur critères sociaux à partir de l’échelon 1 (ou d'une
   bourse régionale pour la filière sanitaire et sociale), 
- avoir sa résidence familiale dans le département des Pyrénées-Atlantiques, 
- être âgé de moins de 28 ans pour établir une première demande ou de moins de 32 ans
   pour un renouvellement, 
- répondre aux critères sociaux du Conseil général.

2 types d'aides :

– La bourse ordinaire est destinée à soutenir les étudiants de la première à la cinquième année 
de leur cursus.

– La bourse départementale Erasmus (bourse de mobilité) : pour les étudiants titulaires d’un 
contrat Socrates-Erasmus.

Contact :
Bureau des bourses
DECS, Service Education-Sport  
05 59 11 43 86 
bureaudesbourses@cg64.fr  ou utilisez le formulaire de contact dans le menu de gauche.
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